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I. Introduction
Le secteur agricole mobilise plus de la moitié de la population active du pays et participe significativement à la formation du PIB, ce qui en fait un levier important de développement, la population rurale tirant une partie significative de ses revenus de l’agriculture. Cependant la situation de la sécurité alimentaire est restée très préoccupante, la balance commerciale agricole très déficitaire et la pauvreté, plus prégnante encore en milieu rural. 

Basée pour l’essentiel sur les cultures sous pluies, l’agriculture est éminemment saisonnière et reste étroitement dépendante des caprices du climat. En plus, sa productivité n’a pas connu d’amélioration significative au cours des dernières décennies.

L’agriculture sénégalaise est donc caractérisée par un sous équipement, un manque de disponibilité d’intrants de qualité et une sous qualification des acteurs. La question de la formation des acteurs du monde rural reste une voie obligée pour renverser cette tendance et mettre sur orbite notre agriculture. Dans ce cadre il s’agit d’assurer à la jeunesse rurale une éducation de base à travers l’école formelle mais également, en direction des non scolarisés et des déscolarisés très nombreux en zone rurale, à travers des programmes alternatifs comme les ECB et les programmes d’alphabétisation. 
Pour en faire des acteurs efficaces capables de transformer leur environnement l’approche doit être plus centrée sur les compétences de vie courantes. Il faut en plus lui assurer une formation professionnelle et technique sur les métiers de l’agriculture comme le prône la Loi d’Orientation Agro Sylvo Pastorale (LOASP) dans ses articles consacrés à la Stratégie Nationale de Formation Agro Sylvo Pastorale (SNCASP) à travers les orientations relatives à: 

· Généraliser l’éducation de base en milieu rural, assurer à tous les ruraux l’accès à l’alphabétisation.
· Répondre aux besoins de formation professionnelle des ruraux dans tous les domaines.

II. CONTEXTE
Le contexte actuel est caractérisé par un taux d’analphabétisme élevé et une formation professionnelle encore confinée dans l’apprentissage familial traditionnel à travers une multitude d’exploitations familiales de taille très modeste et disposant d’un faible capital d’exploitation.. 
2.1 Difficultés d’accès au service d’éducation pour les ruraux

La proportion d’individus n’ayant pas accès à l’éducation est très élevée en zones rurales. En 1992, le taux d’analphabétisme se situe à 91% chez les ruraux contre 51 % pour les urbains. Le taux de baisse du niveau d’analphabétisme est plus élevé en milieu urbain qu’en milieu rural. Il  est réduit de 51 % à 44 % en zones urbaines entre 1992 et 1995. En revanche, dans les zones rurales, il est passé de 91 % à 88 %. Il existe une corrélation positive entre le niveau d’analphabétisme et la distribution de l’éducation. Plus le taux d’analphabétisme est élevé, plus la distribution de l’éducation est inégalitaire. Ainsi, les opportunités d’éducation sont plus inégales en zones rurales qu’en zones urbaines.

2.2 La déperdition scolaire

Les différences d’accès à la scolarisation sont très visibles lorsqu’on considère les profils de scolarisation de chaque zone. Il apparaît que sur 100 enfants qui s’inscrivent au CI en milieu urbain, 93 arrivent au CP, 88 au CE1, 82 au CE2, 74 au CM1 et 67 au CM2. Pour les zones rurales, sur 100 enfants fréquentant le CI, 75 arrivent au CP, 58 au CE1, 56 au CE2, 41 au CM1 et seulement 35 accèdent au CM2. Aussi, si sur 100 enfants qui habitent en milieu urbain, 67 achèvent six années de scolarisation primaire, ils ne sont que 35 en milieu rural, soit presque deux fois moins.

On constate que les gros décrochages interviennent entre le CM2 et la 6ème (de 53,5% à 26,9% en 2006) et entre la 3ème et la 2nde (de 24,7% à 11% en 2006). On peut en déduire que la transition entre cycles a une incidence importante sur le profil de scolarisation. Si cette transition entre le CM2 et la 6ème s’est légèrement améliorée passant de 49,0% en 2005 à 50,2% en 2006, elle enregistre cependant une forte baisse entre la 3ème et la 2nde passant de 55,0% en 2005 à 44,5% en 2006. En somme, en 2006, environ neuf enfants sur 10 accèdent à l’école primaire et cinq l’achèvent, moins de trois enfants sur 10 accèdent au collège, moins d’un enfant sur quatre l’achève, et enfin moins d’un enfant sur 10 accède à la classe de terminale. Ce profil de scolarisation fait ressortir l’ampleur de la déperdition scolaire au Sénégal. 

2.3 Faiblesse des politiques de prise en charge des non scolarisés et des scolarisés

Dans le non formel 

Le sous-secteur de l’éducation non formelle est caractérisé non seulement par des effectifs d’apprenants en baisse mais aussi par un faible niveau de maîtrise des apprentissages. Seul les décrochages semblent avoir diminué.

C’est ainsi qu’on enregistre une baisse régulière du taux d’abandon dans les CAF qui est tombé de 15 % en 2004 à 8,72 % en 2006, soit 0,78 % de point pourcentage de moins que l’objectif prévu (9,5 %). Il n’est pas possible de distinguer la fréquence des abandons des femmes et de celle des hommes. On doit se demander pourquoi le taux de décrochage a diminué régulièrement alors qu’aucune action spécifique n’a été menée pour le maintien des apprenants dans les CAF. Qu’il s’agisse de leur mobilité pour raison de mariage, de recherche d’emploi, du poids des travaux domestiques pour les femmes, des difficultés à valoriser les acquis en alphabétisation ou de manque d’activités génératrices de revenus etc., les motifs d’abandon des apprenants des CAF ne sont pas encore combattus par des mesures appropriées. 

Un autre indicateur pour lequel des données ne sont pas disponibles, est le taux de réussite au CFEE dans les ECB pour les apprenants qui ont choisi la filière passerelle. On ne connaît pas non plus le temps effectif d’apprentissage annuel dont, en moyenne annuelle, les apprenants des ECB ont pu bénéficier. Pour les CAF, en revanche, un auditeur a pu obtenir en 2006, un crédit horaire moyen de 293 heures. 

Dans l’ensemble, les indicateurs sur les intrants sur la qualité de l’éducation non formelle sont peu renseignés et les données disponibles sujettes à caution. Ceux relatifs à la maîtrise des apprentissages présentent un tableau plutôt sombre. Si le seuil de maîtrise minimum en lecture (85 %) est atteint par près de 76 % des auditeurs, les performances sont nettement moins bonnes en expression écrite et en math avec respectivement 61,85 % et 44,64 % contre un objectif de 85 %. En d’autres termes, à la fin du cycle de formation en 2006, 24 % des auditeurs ne savent pas lire correctement, 38 % n’écrivent pas correctement et 55 % ne savent pas faire correctement des calculs. Etant donné que même la plupart des auditeurs qui ont réussi les examens de sortie vont évoluer dans un environnement de post-alphabétisation caractérisé par une faible disponibilité de documents en langues nationales, il est à craindre que beaucoup de néo-alphabétisés retombent dans l’illettrisme

Dans l’enseignement technique et la formation professionnelle

La population sénégalaise est essentiellement jeune. Le groupe d’âge des moins de 20 ans représente 55,6% de la population, celui des moins de 30 ans constitue 75%  et seulement 6% de la population ont au moins 60 ans. Les femmes forment près de 52% de la population. Aussi sur les 11 millions de sénégalais la population rurale représente 57% et les actifs agricoles représentent 65% de la population active totale. 
Cette structure de la population met en exergue plusieurs défis sociaux et éducatifs à relever :

· éduquer et former cette jeunesse, qui est la force productive demain; 
· et créer les conditions favorisant l’accès à l’emploi et l’accroissement de la productivité de la population active.

Cette dynamique démographique constitue un élément important de l’environnement à prendre en compte dans le déploiement de la politique sectorielle de l’ETFP et dans sa mise en œuvre.

En plus de ces défis, les enjeux économiques sont  considérables. En effet, la formation technique et professionnelle doit répondre aux besoins du  marché national ou intérieur qui s’ouvre aux marchés internationaux imposant aux entreprises nationales de suivre le rythme de l’évolution de la technologie.  
Relever ces différents défis permettra un décollage accéléré de l’économie nationale qui bénéficie des facteurs suivants :
· la situation géographique favorable, dont la façade maritime qui met le 
pays à proximité des marchés d’Europe et d’Amérique et fait de lui la porte d’entrée et de sortie des importations et des exportations des pays enclavés de l’Afrique de l’Ouest;
· la stabilité politique et économique;
· le potentiel du secteur primaire, en particulier l’agriculture et la pêche;
· le potentiel touristique.
III. Profil de la demande en zone rurale
3.1 Retard constant de l’offre sur la demande

Moins d’une personne résidant en milieu rural sur quatre est alphabétisée. En outre, l’analphabétisme est beaucoup plus marqué chez les femmes (28,2%) que chez les hommes (49,1%). Ces constats sont confirmés par les enquêtes qui révèlent un niveau d’instruction très faible parmi les chefs de ménages pauvres et dans tout le milieu rural. En effet, l’instruction est très faible dans le milieu rural où 98% des chefs de ménage n’en ont jamais bénéficié.  

Le Sénégal a atteint en 1990 son seuil plancher avec un âge moyen de 16 ans (50% de la population ayant moins de 16,2 ans). Depuis lors cet âge moyen se Ce phénomène est perceptible dans les effectifs des cohortes annuelles d'enfants devant entrer en première année du primaire et des jeunes à insérer dans la vie active. Alors que le nombre des premiers va se multiplier par 1.4 en 30 ans (2000 : 291,643 enfants scolarisables ; 2030: 409,589), celui des jeunes à insérer dans la vie active va quasiment doubler (2000: 196,858; 2030: 363,547 soit x 1.8).
Malgré d’importants efforts le Sénégal n’a pas pu assurer la scolarité de tels effectifs (taux net de scolarisation d’environ 65% pour la classe d’age entrant au CI; mais avec une mauvaise efficacité interne: 50% arrive en CM2) entraînant un fort taux d’analphabétisme de la population âgée de plus de 15 ans (50% en 2002) avec de grandes différences selon le lieu de résidence (Ville,Campagne)et le sexe. 
Cette situation illustre l’importance de l’éducation de base des adultes pour leur permettre par l’accès aux savoirs fondamentaux (lire, écrire et compter), d’accéder à l’information écrite et aux structures professionnelles de représentation. 
Avec un décalage sur la nouvelle cohorte des jeunes à scolariser, l’ordre de grandeur de la cohorte des jeunes adultes a insérer annuellement dans la vie active (1/10 de la tranche d’âge des 16-24 ans) connaît une plus forte progression Selon toute vraisemblance ce phénomène durera jusqu’en 2040-50, échéance ou les deux cohortes devraient plafonner, voire entamer un début de régression pour la première fois. 

3.2 Problématique  des besoins de formation des populations rurales


Face à ces chiffres, il convient de rappeler que le secteur rural informel représente au Sénégal plus de 64 % de l’emploi et auto emploi. la majorité de ces jeunes n’aura pas beaucoup d’alternatives en matière d’insertion professionnelle que d’aller ou de retourner dans le secteur agricole et rural. 



Toutefois le métier d’agriculteur, est en pleine mutation et le simple apprentissage familial répond et répondra de moins en moins aux besoins des agriculteurs/trices, éleveurs et pécheurs en cours d’installation. Or la formation professionnelle agricole, peu développée actuellement, se trouve dans l’incapacité de répondre quantitativement aux besoins. En effet, la question n'est pas de former annuellement quelques centaines « de producteurs modernes » mais de réfléchir en termes de préparation et d’adaptation du capital humain nécessaire au développement des 450 000/800 000 exploitations agricoles sénégalaises.


Ces nouvelles générations sont de plus en plus marquées par l'univers urbain parce que quotidiennement écoutant les radios, ayant voyagé en ville ou même à l’étranger, accédant à certains écrits ou rencontrant et échangeant avec plusieurs personnes de milieu différents.. Nombre d'entre eux et d'entre elles ont même tenté de s'insérer dans le milieu urbain, ont été confrontés à la précarité, voire à la pauvreté, et sont revenus au village faute de mieux.


Leur système de valeur traditionnelle s'est transformé profondément par ces différentes ouvertures. Ils/elles récusent totalement le mode de vie de leurs parents. Ils désirent avoir accès à certains biens de consommation et ne veulent plus travailler dans le cadre d'une agriculture essentiellement manuelle. Ils peuvent devenir un « véritable ferment dans la pâte traditionnelle », si l'occasion leur est offerte d'accéder à une agriculture marchande répondant mieux à leurs aspirations. Si nombre d'entre eux n'ont pas été à l'école, ou insuffisamment pour en avoir fixé les acquis, d'autres ont été jusqu'au secondaire, voire au-delà pour quelques-uns. Il s'agit d'un public souvent motivé, très hétérogène et généralement peu solvable qui représente les chefs d'exploitation de demain. 



Il existe incontestablement d'importants écarts entre ses actuels savoirs et les capacités requises pour affronter un univers de plus en plus marchand dans des conditions de densités de plus en plus fortes. 
Une analyse plus fine des performances de l'actuel système éducatif permet de mieux localiser le niveau des formations professionnelles à promouvoir. En 2003/2004 le nombre d'enfants scolarisés en maternel et au primaire était de 1,287,319. L'examen des taux bruts de scolarisation permet de constater les progrès réalisés par le Sénégal. Il est aujourd’hui de 91% Toutefois, pour réelles qu'elles soient, ces évolutions ne doivent pas faire oublier la mauvaise efficacité interne de ce dispositif dont le taux d’achèvement se situe à 50% ce qui signifie que la probabilité pour que ces enfants exclus retombent dans l'analphabétisme est extrêmement fort » 
Sur la base des effectifs de dernière année académique et la capacité d’acceuil du dispositif, les exclus du système sont les suivants : accès en CI : 262,319 (hors redoublement), accès en CM2: 126,266 ; accès en 6ème: 64,483 ; accès en 3ème: 38,250, accès en 2nde: 22,659. De fait, il s'agit de véritables rescapés d'un système très sélectif. Il y a peu de chances que les élèves de ce niveau acceptent un retour « à la case départ » en s'installant « paysan » comme leurs parents. À ce niveau, les élèves accepteront une installation, et non une dévolution, requérant l'accès à un capital initial d'exploitation. 
Pour nombre d'entre eux, l'issue est dans la poursuite de leurs études, l'accès à des emplois salariés, éventuellement l'accès à des métiers para agricoles. La formation professionnelle de la nouvelle génération montante doit nécessairement se situer à un niveau post primaire où peut se façonner une masse critique capable de faire progresser l'ensemble de la profession.

Aussi le métier d’agriculteur, est en pleine mutation et le simple apprentissage familial répond et répondra de moins en moins aux besoins des jeunes agriculteurs/trices, éleveurs et pécheurs en cours d’installation. Or la formation professionnelle agricole, peu développée actuellement, se trouve dans l’incapacité de répondre quantitativement et qualitativement aux besoins. 

IV. Perspectives de la politique d’éducation et de formation
Il apparaît clairement que toute politique de formations professionnelles agricoles devra se caler par rapport aux performances du système d'enseignement général. Il faut être réaliste, les enfants et jeunes gens et jeunes filles qui réussissent dans leurs études n'aspirent pas à devenir "paysan" comme leurs parents. Ils récusent ce mode de vie et acceptent des conditions de vie souvent difficiles pour accéder à des niveaux d'études leur permettant d'espérer le passage dans une vie plus conforme à leurs aspirations et à leurs valeurs de plus en plus fortement influencées par l'univers urbain. Cette réalité ne peut être ignorée, il est inutile de se leurrer sur les vertus et charme de la vie paysanne et de concevoir des installations à grand prix de diplômés. 
L'expérience de ces quarante dernières années démontrent, quasiment sans aucune exception, la justesse de ce constat au Sénégal et/ou ailleurs (l’expérience des maîtrisards chômeurs dans l’agriculture en est une parfaite illustration entre autre). La très grande majorité des futurs chefs d'exploitation aura, au mieux, un niveau voisin du CEPE. Il faut bâtir l'avenir sur cette base. Ceci ne veut pas dire qu'il faut ignorer la catégorie des" installés" qui peuvent jouer un rôle moteur, mais qu'il ne faut pas ignorer les "jeunes en processus de dévolution" qui représentent à la fois l'enracinement social et la grande majorité des futurs exploitants.
La généralisation de l’éducation de base et l’accès des adultes à l’alphabétisation constituent donc un préalable indispensable à la bonne formation professionnelle. C’est l’objectif que le gouvernement souhaite atteindre à l’horizon 2015. La réalisation de cet objectif nécessite des efforts en matière d’adaptation du modèle de l’école publique pour une population rurale répartie dans plus de 13000 villages, de scolarisation des filles et d’accès des femmes à l’alphabétisation et donc à la formation professionnelle, de synergies entre alphabétisation et formation professionnelle et d’adaptation du contenu de l’éducation de base à l’environnement et aux préoccupations des ruraux.
Les axes futurs de l’Education des populations rurales sont les suivants:
Promouvoir une éducation de base pour tous à l’horizon 2015 dans le cadre de l’EPT. Mais compte tenu des performances très mitigées du système éducatif sénégalais où près de 18% des enfants scolarisables ne peuvent encore avoir accès à l’éducation et de la faiblesse de l’efficacité interne, notamment du taux d’achèvement, l’intensification des programmes de prise en charge des jeunes non scolarisés et déscolarisés, ainsi que des adultes analphabètes doit être un objectif prioritaire du PDEF. 
Au niveau des populations rurales cela peut passer par la mise en œuvre de plusieurs programmes dont :

· Le programme des centres polyvalents de formation des producteurs  P.CPFP qui à terme installera un centre de formation au niveau de chaque département du pays.
· Le programme de conseil agricole et rurale dont l’Agence Nationale de Conseil Agricole et Rural (ANCAR) est la cheville ouvrière à coté d’autres d’acteurs des sociétés de développement comme la SAED (riz), la SODEFITEX (coton) et la société civile rurale (organisations paysannes et ONG).
· Les programmes financés par les bailleurs de fonds et la coopération internationale comme le PSAOP, le PACD, le Programme de Renforcement des capacités des acteurs (Coop Suisse) qui appuient la formation des producteurs et de leurs leaders à tous les niveaux.
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